
La prévention chez nos voisins européens : quelques exemples concrets. 
 

Rotterdam (Pays-Bas) 
Fin mai 2002, la Municipalité de Rotterdam (environ 6 millions d’habitants) a créé la « carte 
nu », une carte de fidélisation des consommateurs à la consommation durable. 

Le détenteur de cette carte peut cumuler des points à chaque achat éco-responsable. 
Ces produits et services figurent sur une liste verte, parmi lesquels des produits labellisés sur 
des critères écologiques ou sociaux, des produits « pauvres en emballages, faibles 
consommateurs d’énergie, sans substances toxiques. 

Les points acquis lui permettent de bénéficier de réductions sur l’achat de biens ou de 
services durables, comme par exemple les transports collectifs, la location de vélos, 
l’accès aux lieux de loisirs et de culture (zoo, piscines, musées, bibliothèques…), des 
produits de seconde main et des services de réparation. 

 

Helsinki (Finlande) 
Les usines d’incinération des ordures ménagères sont mal acceptées par les Finlandais. Il 
n’existe qu’un incinérateur dans tout le pays. Par ailleurs, l’agglomération d’Helsinki ne 
dispose plus que d’une seule décharge. 

Du coup, l’accent a été mis sur la prévention et le recyclage : la quantité de déchets 
résiduels a diminué de 3% (entre 2000 et 2001), 55% des déchets sont recyclés ou 
compostés, un système de consigne pour les emballages en verre (alcools, bières, 
boissons rafraîchissantes) a été mis en place conduisant à la réutilisation de 83% des 
emballages en verre. 

 

Vienne (Autriche) 
Plusieurs actions de prévention sont menées à Vienne depuis une dizaine d’années. Parmi 
elles : 

 Un site Internet permettant le troc et promouvant la réparation ; 

 Une journée annuelle de réparation (avec estimation gratuite des coûts de remise 
en état) ; 

 La diffusion d’un guide de bonnes pratiques aux ménages ; 

 Une campagne de publicité dans les espaces publics ; 

 La mise en place d’une poubelle destinée exclusivement aux déchets 
fermentescibles, d’une collecte séparée puis du compostage des biodéchets ; 

 La récupération des graviers épandus sur la voirie durant les périodes hivernales et 
réutilisés l’hiver suivant. Ce système permet de lutter contre le verglas et la neige de 
façon beaucoup plus écologique que l’épandage de sels et de sables ; 

 Le « guide de la réparation » répertorie 13 secteurs d’activités comprenant 850 
entreprises ; 

 Le « guide de la location » recense 11 groupes de produits et services pour 400 
prestataires ; 

 Le « guide de l’achat d’occasion » comporte 10 groupes de produits et services 
pour 600 prestataires. 

 L’ « E-brocante » est la brocante en ligne de la ville de Vienne. 



 

Munich (Allemagne) 
Pour la collecte des encombrants, les tarifs sont différenciés selon que l’enlèvement 
s’effectue à domicile (le quart d’heure d’intervention est facturé 26,56 euros) ou que les 
particuliers apportent leurs encombrants dans les centres de recyclage où la tonne est 
facturée 123,73 euros). 

En 1991, le lait, la bière et l’eau sont obligatoirement vendus dans des emballages 
consignés. 

En 1993, un service exclusivement consacré à la prévention des déchets voit le jour. Il est 
composé de 5 salariés. Parmi les actions mises en place, la location de vaisselle 
réutilisable et d’un lave-vaisselle mobile pour les fêtes et les manifestations publiques, 
l’interdiction d’utiliser de la vaisselle jetable lors de grands évènements (fête de la bière, 
marché de Noël…). 

En 1996/2002, des services de couches-culottes réutilisables sont mis en place (ces 
couches-culottes sont adoptées par 650 nouvelles familles chaque année. 

Du fait de sa politique menée en matière de prévention et de recyclage, la ville de 
Munich se trouve aujourd’hui en surcapacité de traitement (principalement pour 
l’incinération), ce qui entraîne un surcoût de fonctionnement à la charge du 
contribuable : pour une collecte hebdomadaire d’un bac de 120 litres, un ménage 
payait en 1998, 73,25 euros et, en 1998, 255 !! 

 

Source : Prévention de la production des déchets - Exemples de politiques locales menées 
en Europe, ADEME, 2004 

 


